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Contextes territorial et démographique



Contexte territorial

Gembloux jouit d’une localisation privilégiée au 
croisement des sillons Sambre-Meuse et de l’axe 
Bruxelles-Namur-Luxembourg, en position centrale à 
l’échelle de la Wallonie.

Gembloux est situé entre les aires d’influence de 
Bruxelles et de Namur, à proximité immédiate du tri-
pôle formés par les villes de Wavre – Ottignies –
Louvain-la-Neuve.

Cartes des principaux pôles économiques wallons



Contexte territorial

Gembloux est repris comme pôle de développement 
et comme point d’ancrage sur un euro-corridor. 

La commune fait aussi partie de l’aire de 
coopération suprarégionale avec Bruxelles. Une voie 
ferrée à trafic voyageur intense passe au Nord-est 
du centre-ville.

Schéma de développement de l'espace régional (SDER)



Contexte démographique

Une très forte croissance de population

Depuis 2007, la population de Gembloux a 
augmenté de 3.689 personnes, soit une hausse de 
près de 16,7% du nombre d’habitants en 10 ans, 
et quelques 1550 nouveaux ménages. 

Par rapport aux autres communes du « pays » de 
Gembloux, à l’arrondissement de Namur et à la 
moyenne de la province du Brabant wallon, 
Gembloux se fait uniquement égaler par Walhain 
et devancer par Perwez.



Contexte démographique

Les prévisions de l’IWEPS pour Gembloux 
montrent la continuation future de la dynamique 
de croissance de Gembloux jusqu’à près de 
30.000 en 2035 (+ 4.500 habitants ou +18% en 
20 ans de temps), ce qui devrait amener la 
population à une taille comparable à celle d’Ath, 
Nivelles et Soignies (aujourd’hui, avec 28.000 
habitants).



Cas pratique n°1 : 

Périmètre de remembrement de la GARE



Localisation du site



Localisation du site

Excellente accessibilité, Gembloux fait partie de 
la lointaine couronne de Bruxelles ou Namur →
forte attractivité résidentielle

Consolidation du quartier de la gare au-delà 
des voies ferrées / au centre-ville → nouvelle 
pièce urbaine
Quelle identité 

Quelle identité donner à ce nouveau morceau 
de ville → adresses variées : façade agricole, 
gare, activités écon, résidentiel/com, entrée ville



Genèse de la réflexion

- 18-09-2007 Arrêté ministériel approuvant
le plan communal d’aménagement de la 
« GARE » (SOL de la GARE)



En 2012 – 2 projets à l’étude 

- Chaque projet avec son une entrée de ville et 
son bâtiment emblématique 

- Pas de réflexion programmatique en 
complémentarité de l’existant  

- Pas de cohérence globale des projets / 
paysage, espaces publics, liaisons 

- Franges d’urbanisation non traitées, malgré 
des interfaces très diversifiées (N4, la gare, le 
parc, tissu industriel en mutation et tissu 
commercial)

→ Revoir le PCA mais quels enjeux ?



















Enjeu majeur du projet : Parc = cœur du projet

→ Problème : Parcelle appartient à un propriétaire privé (banque)

→ Réflexion : faire acquérir le parc par un des promoteurs sous forme d’une charge d’urbanisme

→ Rédaction d’une note d’orientation permettant d’évaluer le montant de la charge qui pourrait être imposée

NB : dès le début de la réflexion sur le PRU en 2016, la Ville avait informé les demandeurs que des charges 
d’urbanisme seraient imposées. Cependant, aucun document officiel n’avait été rédigé jusqu’à présent.

→ Désignation d’un bureau d’avocats pour rédiger une « note d’orientation relative aux charges d’urbanisme 
imposées à l’occasion de la délivrance des permis à Gembloux »

→ Adoption provisoire par le Collège communal en séance du 02/04/2020 (mise à l’essai)

→ Courant 2019 : acquisition de la parcelle (et non le bâtiment) par l’un des promoteurs.

→ Premiers projets devraient être déposées dans les prochains mois.



Permis visés 

Cette note s’applique aux permis d’urbanisme, permis d’urbanisme de constructions groupées, permis uniques, permis 
d’urbanisation et permis intégrés délivrés sur le territoire de la Ville de Gembloux. 

Projets visés 

La note concerne les projets qui portent sur la construction, la transformation, la rénovation, la démolition –
reconstruction ou sur la division d’un bien, en vue d’y réaliser l’une ou plusieurs de ces actions et qui se rapportent à: 
‐ un immeuble ou un ensemble d’immeubles destinés à du logement, 
‐ un immeuble ou un ensemble d’immeubles destinés à du bureau et autres services, 
‐ un immeuble ou un ensemble d’immeubles destinés à du commerce au sens du décret du 5 février 2015 relatif aux 
implantations commerciales, 
‐ un immeuble ou un ensemble d’immeubles destinés à de l’activité économique1, 
‐ un immeuble ou un ensemble d’immeubles destinés à des affectations mixtes intégrant l’une des affectations visées ci-
dessus, 

et qui portent sur au moins 400 m² de surface construite brute, hors sol, toute affectation confondue. 

En cas de rénovation d’un immeuble ou la transformation d’un immeuble listé ci-dessus, la note s’applique si la 
rénovation/transformation implique une augmentation de la surface construite brute (telle que définie ci-dessus) d’au 
moins 400 m². 

En cas de changement d’affectation d’un bien pour en faire un immeuble tel que listé ci-dessus ou en cas 
d’augmentation du nombre de logements dans un immeubles à logements existants, la note s’applique si le projet 
implique  :

‐ soit, la création d’au moins 10 nouveaux logements. 
‐ soit, la création d’au moins 400m² de surface brute construite affectée à du commerce, du bureau ou à d’autres 
services. 

Note d’orientation sur les charges d’urbanisme



Calcul de la charge 

Principes 

Le choix des charges se fait au cas par cas et tient compte, de manière générale, des caractéristiques du projet et du 
contexte dans lequel il s’inscrit. 

Dans le respect du principe de la proportionnalité, la présente note définit le mode de calcul d’un montant théorique 
servant de point de comparaison pour évaluer la proportionnalité des charges imposées : la charge et/ou la cession 
gratuite sont considérées comme proportionnelles lorsque les coûts cumulés ne dépassent pas le montant théorique 
défini. 

Le calcul du montant théorique est établi sur la base 
- d’une estimation du prix coutant de réalisation d’un m² de construction ; 
- de l’affectation projetée, les retours sur investissement sous-jacents n’étant pas identiques ; 
- d’externalités positives ou négatives du projet établies sur la base d’une grille de critères. 

Montant théorique 

Les montants théoriques servant de comparaison sont repris dans le tableau ci-dessous. 



Cas pratique n°2 : 

Permis intégré sur le site des établissements SOQUET



Localisation du site



















Etapes de négociation

• Dès les premiers contacts avec le promoteur, la Ville l’a informé de sa volonté d’imposer des charges d’urbanisme.

• Négociation initiée avant la rédaction de la note d’orientation sur les charges d’urbanisme.

• Montant calculé sur base d’un montant forfaitaire en fonction des affectations (commerciale, PME, loisir et 
HoReCa).

• Volonté de la Ville d’acquérir une partie des terrains pour y construire un nouveau bâtiment pour le service 
travaux (bâtiments actuels vétustes, site actuel trop petit, peu de disponibilités foncières, situation stratégique du 
site Soquet,…).

• Négociation avec le demandeur afin de « s’entendre » sur le prix de la parcelle à rétrocéder (travail à comptes 
ouverts entre une économiste désignée par la Ville et le demandeur).

• Accord de principe sur un prix mais celui-ci est supérieur au montant de la charge qui pourrait être imposée.

• Accord entre la Ville et le demandeur sur le paiement d’une soulte.

• Difficulté rencontrée : sur base de la circulaire Furlan, l’évaluation devait être réalisée par un notaire, un architecte 
ou un géomètre. Le Conseil communal ne peut dès lors se baser sur l’évaluation faite par l’économiste pour 
accepter le paiement de la soulte.

• Désignation d’un notaire pour refaire l’évaluation.

• MAIS… Début mai, le Fonctionnaire des Implantations Commerciales a refusé le permis intégré.

• Recours introduit auprès du Ministre – Instruction en cours.



Cas pratique n°3 : 

Permis d’urbanisme portant sur la construction d’un 
immeuble à appartements (51 unités)







- 02-12-2002 Arrêté ministériel approuvant
le plan communal d’aménagement 
« DESCAMPE »





Parcelle située à proximité immédiate de la gare 
de Gembloux et le long d’un voirie régionale 
(trémie)



Parcelle située à proximité immédiate de la gare 
de Gembloux et le long d’un voirie régionale 
(trémie)



Parcelle située à proximité immédiate de la gare 
de Gembloux et le long d’un voirie régionale 
(trémie)



Parcelle située à proximité immédiate de la gare 
de Gembloux et le long d’un voirie régionale 
(trémie)



Parcelle située à proximité immédiate de la gare 
de Gembloux et le long d’un voirie régionale 
(trémie)



Parcelle située à proximité immédiate de la gare 
de Gembloux et le long d’un voirie régionale 
(trémie)

Etapes de négociation

• Dès les premiers contacts avec le promoteur, la Ville l’a informé de sa volonté d’imposer des charges d’urbanisme.

• Négociation initiée avant la rédaction de la note d’orientation sur les charges d’urbanisme.

• Montant calculé sur base d’un montant forfaitaire de 30€/m².

• Volonté de la Ville d’augmenter l’offre en logements publics. La Ville demande au promoteur de se mettre en 
contact avec la société de logements publics active sur Gembloux.

• La Société de logements publics ne souhaite pas acquérir des logements au sein d’une copropriété privée. Elle 
redirige le demandeur vers l’Agence Immobilière Sociale (AIS Fosses/Gembloux).

• AIS marque intérêt pour prendre en gestion certaines unités.

• Négociation entre la Ville et le demandeur afin de déterminer le nombre et le type de logements à donner en 
gestion à l’AIS.

• Sur base du montant de la charge imposée, il est convenu que 5 unités seraient mises en location via l’AIS et ce 
pour une durée de 15 ans au minimum.

• Permis délivré par le Collège communal en date du 25 juin 2020 avec les impositions suivantes : 
(…) 2. réaliser les charges d’urbanisme suivantes :
- mettre 5 appartements en location via l’agence immobilière sociale (AIS) de Fosses-Gembloux pour une durée 
de minimum 15 ans ;
- que les conventions attestant de cette mise en location via l’AIS ainsi qu’une copie de l’acte de base de la 
copropriété de l’immeuble reprenant cette imposition seront transmis à la Ville ;

• Avril 2021 : Le Notaire a transmis copie de l’acte de base reprenant cette imposition.


